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	Tarbes, le 03.04.09


	L’inspecteur d’académie
directeur des services départementaux 
de l’Education Nationale
des Hautes-Pyrénées

à

Mmes les directrices des écoles de Cauterets


Objet : Natation scolaire

Référence : 

Circulaires n° 2004-139 du 13 juillet 2004 et n°2004-173 du 15 octobre 2004 sur la natation scolaire

Lettre IA 65 transmise le 19 novembre 2004 et ses annexes

Je prends note que l’école de Cauterets utilisera la piscine municipale de Cauterets selon le planning transmis à eps165@ac-toulouse.fr, pour bénéficier d’un enseignement de natation dispensé par les enseignants des classes et le MNS mis à disposition par la municipalité conformément au POSS et à la réglementation en vigueur. 

A partir du cadre réglementaire qui peut être consulté sur le site de l’IA 65 à l’adresse suivante http://www.ac-toulouse.fr/web/ia-hautes-pyrenees/, il me paraît nécessaire de prendre en compte les points suivants :

· compte tenu de la configuration du bassin (profondeur de 1 m 10 à 2 m 50 ; température de l’eau de 32°C ; dimensions de 8 m 50 par 25 m soit 212,5 m2) 2 titulaires du diplôme de MNS ou BEESAN devront être présents (1 en surveillance au bord de l’eau placé de façon à ne pas être gêné par la présence des poteaux entourant le bassin, l’autre en enseignement avec le maître ou la maîtresse de la classe).

· le bassin extérieur sera fermé et le toboggan ainsi que la fosse seront interdits d’utilisation et rendus inaccessibles.

·  Un seul groupe classe constitué y compris par décloisonnement sera accueilli en même temps.

Conformément aux circulaires de 2004, vous voudrez bien trouver ci-dessous les orientations établies :

· Priorité aux classes de cycle 2 (en particulier les CE1) 

· L’objectif minimum à atteindre est de « 15 mètres en eau profonde sans brassière et sans appui »

· une séance journalière sur une période de 2 semaines sera organisée; un module peut être ajouté pour préparer l’entrée en 6ième (soient 8 séances de GS à CE2 : 32 séances en 4 modules).

· Les séances doivent comporter une trentaine de minutes effectives dans l’eau

· Le planning des séances de piscine sera rempli en concertation avec le responsable de la piscine d’après le document « Attribution de créneaux pour la natation scolaire » disponible sur le site IA 65 et sera retourné à eps165@ac-toulouse.fr si possible en début d’année scolaire ou au minimum une semaine avant le début de l’activité

· A l’issue du dernier module d’apprentissage l’évaluation « Fiche bilan sur le savoir nager en fin d’école primaire » sera remplie. Ce document est également disponible sur le site IA 65. Les résultats seront transmis avec le dossier d’entrée en 6ième pour chaque élève selon la procédure en vigueur.

Pour toute aide ou difficulté de fonctionnement veuillez vous adresser à un membre de l’équipe EPS dont les coordonnées sont sur le site IA 65.

Aude MULLER
Inspectrice de l'Education nationale

Responsable du dossier EPS65
CPI 

IEN de la circonscription de Lourdes - Bagnères

Mairie de Cauterets
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